
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

YLEVEQUE
Texte surligné 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Modification des conditions d'exploiter la carrière du Mont Rogneux de la société CARRIERES LEROUX-PHILIPPE à Montebourg et Saint-Germain-de-Tournebut (50).
CARRIERES LEROUX-PHILIPPE
Thomas AUTANT - Directeur des carrières
Société par Actions Simplifiée
1° Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE)c) carrières soumises à autorisation mentionnées par la rubrique 2510 de la nomenclature des ICPE
Le projet n'entraînera aucune extension du périmètre autorisé de la carrière du Mont Rogneux (environ 52 ha) puisque l'extension des extractions prévues (3,6 ha) se fera à l'intérieur de ce périmètre. La renonciation du droit d’exploiter les parcelles de la carrière accueillant le chemin de contournement entraînera une réduction de la superficie du site d’environ 0,7 ha.La modification sollicitée n'entraînera aucune modification du classement du site vis-à-vis des nomenclature ICPE et IOTA (cf. chapitres III.1 et III.2 du dossier annexé). 
Le présent projet concerne la modification des conditions d'exploiter la carrière de Montebourg (50) de la société CARRIERES LEROUX-PHILIPPE fixées par l'Arrêté Préfectoral du site en date du 6 août 2012.Cette modification est détaillée dans le dossier de Porter à Connaissance établi conformément à l'article R181-46 du Code de l'Environnement et annexé à la présente demande d'examen au cas par cas.Cette modification ne nécessitera pas de travaux de démolition.
68265003900039
Cette modification est sollicitée par la société CARRIERES LEROUX-PHILIPPE afin de rationaliser / optimiser l'exploitation de la carrière du Mont Rogneux au travers :- de l'extension des extractions sur environ 3,6 ha au sein du périmètre autorisé de la carrière, sur des terrains ayant été classés en zonage "carrière" (zone Ac) au Plan Local d'Urbanisme de la commune de Montebourg en 2016. Cette "extension" permettra d'optimiser la géométrie de la fosse d'extraction, augmentant ainsi le gisement exploitable sans augmenter la surface du site.- la réduction du périmètre du site de 0,7 ha afin de sortir le chemin de contournement du site aménagé en limite Sud-Est par la société CARRIERES LEROUX-PHILIPPE afin de permettre son utilisation par les riverains / promeneurs,- l’actualisation du phasage d’exploitation prévisionnel et des montants des garanties financières inhérente à l'extension des extractions ainsi qu'à la renonciation partielle du droit d'exploiter,- diverses modifications visant à rationaliser l’exploitation du site :a) suppression d’une digue prévue en fin d’exploitation pour des raisons de non faisabilité technique,b) suppression du suivi d’une ancienne micro-tourbière ayant naturellement disparu,c) suppression du déplacement prévu du poste primaire et mise en place d'un bardage adapté plus efficace pour réduire les émissions sonores du poste,d) adaptation des mesures de réduction des vibrations émises lors des tirs de mines.
Sans objet - la carrière du Mont Rogneux est d'ores et déjà autorisée par l'Arrêté Préfectoral du 6 août 2012.
Le principe d'exploitation de la carrière du Mont Rogneux est présenté au chapitre III.3 du dossier de Porter à Connaissance annexé à la présente demande d'examen au cas par cas.Les activités d'extraction et de traitement des matériaux (grès quartzite) incluent les étapes suivantes :- décapage sélectif de la terre végétale et des matériaux de découverte (matériaux de recouvrement non valorisables) au moyen d’engins de terrassement pour constitution des merlons périphériques végétalisés,- extraction des matériaux par paliers de 15 m de hauteur maximum, incluant :a) foration depuis le sommet du front à abattre,b) abattage de la roche (grès quartzite) au moyen de tirs de mines verticales,c) reprise des matériaux abattus en pied de front à la pelle pour chargement des dumpers,- transport par dumpers sur rampes et pistes vers l’installation primaire, à l’exception des blocs stockés au sol pour être commercialisés comme enrochements,- traitement des matériaux par concassage-criblage-recomposition, avant stockage par classe granulométrique au sol,- chargement des camions d’enlèvement au sol à la chargeuse, pour acheminement vers les lieux d’utilisation.
Le dossier de Porter à Connaissance joint en annexe 7 de la présente demande d'examen au cas par cas est réalisé conformément à l'article R181-46 du Code de l'Environnement.Conformément à la réglementation en vigueur, ce dossier de Porter à Connaissance présente "tous les éléments d'appréciation" permettant de justifier l'absence d'impact attendu de la modification sollicitée.
Superficie totale du site (après renouvellement et renonciation partielle) :Tonnage annuel maximal (Article 1 de l'Arrêté du 06/08/2012) :Puissance maximale des équipements fixes (Article 1 de l'Arrêté du 06/08/2012) :Superficie de la plate-forme de stockage Sud (Article 1 de l'Arrêté du 06/08/2012) :Volume de carburant (GNR) distribué annuellement :Superficie du plan d'eau d'extraction résiduel :
51 ha 77 a 59 ca1 000 000 t/an2 600 kW60 000 m²500 m3/an21 ha
Adresse de l'exploitation :Lieu-dit "Le Mont Rogneux"50310 MONTEBOURGCarrière située sur les communes de Montebourg (50) et Saint-Germain-de-Tournebut (50)
01
24
35
O
49
30
18
N
2
2
L'exploitation de la carrière du Mont Rogneux est autorisée par l'Arrêté Préfectoral du 6 août 2012.La prise de l'Arrêté Préfectoral du 6 août 2012 résulte de l'instruction d'un Dossier de Demande d'Autorisation d'Exploiter (DDAE) déposé par la société CARRIERES LEROUX-PHILIPPE en 2009. Ce DDAE comprend une étude d'impact (Fascicule 2 du dossier).
1
La ZNIEFF la plus proche (ZNIEFF de type II n°250013248 - Bassin de la Sinope) est localisée au plus près à environ 160 m au Nord de la carrière du Mont Rogneux.
1
La carrière du Mont Rogneux est localisée sur la presqu'île du Cotentin, à 7,4 km de la Mer Manche.
1
Aucun Arrêté de Protection de Biotope (APB) n'a été pris dans le secteur de la carrière du Mont Rogneux.
1
Les communes de Montebourg et Saint-Germain-de-Tournebut ne sont pas classées en Loi Littoral (source : Observatoire des Territoires)
1
La carrière du Mont Rogneux n'est pas classée au sein de l'un de ces zonages. Le zonage le plus proche est le Parc Naturel Régional (PNR) "Marais du Cotentin et du Bessin" (n°FR8000021) situé au plus près à environ 3 km au Sud.
1
Le département de la Manche dispose d'un Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) approuvé le 9 juillet 2015. Ce plan concerne les routes nationales non concédées A84, RN13, RN174 et RN175.Aucun de ces axes n'est localisé dans le secteur de la carrière du Mont Rocheux (RN13) au Sud du centre-bourg de Montebourg, à 1,0 km au Sud de la carrière.  
1
Aucun site UNESCO n'est localisé dans le Nord-Cotentin.Le monument historique le plus proche est la statue de Jeanne d'Arc, située dans le centre-bourg de Montebourg à environ 1,4 km au Sud-Est de la carrière.
1
Sans objet - le présent projet concerne une exploitation de carrière (grès quartzite) d'ores et déjà autorisée.
1
D'après les données communales de la DREAL Normandie, les communes de Montebourg et de Saint-Germain-de-Tournebut ne sont concernées par aucun PPRN (Inondation / Minier) ou PPRT.
1
Aucun site pollué n'est recensé dans la base de données BASOL pour les communes de Montebourg et Saint-Germain-de-Tournebut.
1
D'après les données communales de la DREAL Normandie, les communes de Montebourg et de Saint-Germain-de-Tournebut ne sont pas concernées par une Zone de Répartition des Eaux (ZRE).
1
Aucun captage AEP n'est exploité dans le secteur de la carrière du Mont Rogneux.D'après le plan des servitudes du PLU de Montebourg, la commune n'est pas concernée par une servitude AS1 liée aux périmètres de protection de captage AEP.
1
Le site inscrit le plus proche est constitué par "La Butte de l'église de Montaigu-la-Brisette" localisée à environ 4,5 km au Nord de la carrière du Mont Rogneux.
1
D'après les données cartographiques de la DREAL Normandie, le site Natura 2000 le plus proche de la carrière du Mont Rogneux est constitué par le Marais du Cotentin - Baie des Veys, classé au titre des Directives "Habitats" (ZSC FR2500088) et  "Oiseaux" (ZPS FR2510046) et localisé au plus près à 4,2 km au Sud de la carrière.
1
Le site classé le plus proche est le site référencé "Grosse Roche et Petite Roche, à Rocheville", à environ 13,9 km à l'Ouest de la carrière du Mont Rogneux.
1
1
L’extension sollicitée des extractions étant localisée à l’intérieur du périmètre autorisé de la carrière, il n’entrainera aucune augmentation des volumes d’eaux pluviales et souterraines reçus sur le site et / ou interceptés par l’excavation. Aucun impact quantitatif sur les eaux n’est attendu.En outre, les modifications sollicitées ne concernent aucune nouvelle substance susceptible de constituer une source potentielle de pollution sur la carrière : aucun impact qualitatif n’est attendu.
1
2
Le présent projet concerne la modification des conditions d'exploiter la carrière du Mont Rogneux (carrière de grès quartzite).Le présent n'entraînera aucune modification de la production maximale de la carrière (1 000 000 t/an).
1
La modification sollicitée n’entrainera aucun impact supplémentaire sur la biodiversité par rapport à la situation actuelle :- l’extension des extractions (3,6 ha) à l’intérieur du périmètre autorisé du site se faisant sur des terrains d'ores et déjà décapés, elle ne modifiera pas les surfaces affectées par les activités extractives,- la micro-tourbière identifiée en 2008 au Nord du site avait d’ores et déjà disparu naturellement en 2012 et ce, indépendamment des activités du site.
1
Vu la distance entre la carrière du Mont Rogneux et les sites Natura 2000 proches (4,2 km) et considérant que la carrière est d'ores et déjà exploitée, le présent projet de modification des conditions d'exploiter n'entraînera aucun impact significatif sur ces sites Natura 2000.
1
1
Le projet n'incluant aucune extension du périmètre autorisé de la carrière du Mont Rogneux, il n'entraînera aucune consommation d'espaces naturels, agricoles, forestiers ou maritimes.
1
Les exploitations de carrières ne constituent pas des sites SEVESO.La carrière du Mont Rogneux constitue la seule ICPE soumise à Autorisation / Enregistrement sur les communes de Montebourg et Saint-Germain-de-Tournebut d'après la base des ICPE.
1
Les communes de Montebourg et Saint-Germain-de-Tournebut ne sont concernées par aucun PPRN.Les terrains de la carrière ne sont pas classés en zone inondable d'après l'Atlas Régional des Zones Inondables (AZI) de Normandie.
1
1
La modification sollicitée des conditions d'exploiter n'engendrera pas de risque sanitaire car :- le bardage qui sera mis en place autour du poste primaire limitera les émissions sonores et les émissions de poussières,- le projet n'inclut aucune augmentation de la production du site.Comme actuellement, la société CARRIERES LEROUX-PHILIPPE mesurera régulièrement les émissions de son site (eaux, bruit, poussières, vibrations).
1
Le présent projet ne prévoit aucune augmentation des productions moyennes et maximales de la carrière du Mont Rogneux ni des quantités de matériaux inertes accueillis sur le site. A ce titre, le projet n’entrainera aucune modification du trafic d’exploitation global de la carrière du Mont Rogneux.
2
2
Le rapprochement des activités du lieu-dit « Le Bois de Montebourg » n’entrainera pas d’impact sonore significatif sur les riverains de la carrière.Les résultats de la simulation sonore (cf. chapitre V.6 du dossier de Porter à Connaissance annexé) confirment l’efficacité du merlon Est édifié par l'exploitant en 2017 à limiter la propagation des bruits émis par les équipements et matériels employés sur la carrière.
1
1
Les matériaux produits ou stockés sur la carrière du Mont Rogneux sont exclusivement des matériaux minéraux inertes.Ces matériaux ne sont pas générateurs d'odeurs.
2
2
Comme actuellement, les tirs de mines nécessaires à l'abattage du massif rocheux (grès quartzite) sont susceptibles d'engendrer des vibrations.Dans le cadre de la présente modification des conditions d'exploiter, la société CARRIERES LEROUX-PHILLIPE sollicite la réduction du niveau vibratoire maximal autorisé à 5 mm/s (contre 7 mm/s actuellement autorisé). Ce nouveau seuil pourra être dépassé pour 10 % des mesures de vibrations effectuées, dans la limite de 10 mm/s.
1
1
Aucune des modifications sollicitées n’entrainera d’augmentation des émissions lumineuses sur la carrière du Mont Rogneux. En particulier, l’extension des extractions sollicitée sera réalisée à l’intérieur du périmètre autorisé du site, en arrière du merlon périphérique Est de 10 m de hauteur édifié en 2017.
2
Comme actuellement, les activités d'extraction et le traitement des matériaux seront susceptibles d'engendrer des émissions diffuses de poussières.Des mesures sont et seront mises en oeuvre pour limiter ces émissions (aspersion des pistes et stocks, bardage en tôle du poste primaire...).
2
Sur la carrière du Mont Rogneux, les eaux pluviales et souterraines circulant sur le site sont collectées dans des bassins dédiés, traitées par coagulation / floculation / décantation puis rejetées au milieu naturel, un fossé alimentant le ruisseau de La Sinope au Sud de la RD n°224.Ce rejet, autorisé par l'Arrêté du 6 août 2012, ne sera pas modifié dans le cadre du présent projet (cf. chapitre V.4 du dossier de Porter à Connaissance).
1
L'exploitation de la carrière du Mont Rogneux ne génère aucun effluent (eau polluée).
2
Le projet n’entrainera pas d’augmentation des quantités de déchets produits sur la carrière du Mont Rogneux, qu’il s’agisse :- des DIB / DID produits par l’entretien des engins et matériels employés sur la carrière,- des déchets minéraux inertes produits par l’extraction et le traitement des matériaux (stériles, boues de décantation des fines de lavage).
1
En l'absence d'extension du périmètre de la carrière du Mont Rogneux, le présent projet ne sera pas susceptible d'affecter le patrimoine local.
1
En l'absence d'extension du périmètre de la carrière du Mont Rogneux, le présent projet ne sera pas susceptible d'affecter l'usage des sols.
1
Aucun projet récent susceptible de présenter des effets cumulés avec le présent projet n'est mentionné :- sur le portail des projets soumis à étude d'impact : "projets-environnement.gouv.fr"- sur le site de la préfecture de la Manche (rubrique "Enquêtes publiques"),- sur le site de la DREAL Normandie (rubrique " Autorité environnementale"),- sur le site de la MRAe de Normandie.
1
Les mesures de réduction prévues par la société CARRIERES LEROUX-PHILIPPE sont détaillées au chapitre V du dossier de Porter à Connaissance annexé à la présente demande d'examen au cas par cas. Ces mesures incluent notamment :- conservation des distances minimales autorisées entre les extractions futures et les habitations identifiées à l’Est de la carrière,- aménagement d'un merlon paysager en 2017 en limites Nord et Nord-Est de la carrière (mesure paysagère et de réduction des émissions sonores, de poussières et lumineuses),- bardage du poste primaire en lieu et place de son déplacement dans la fosse (mesure de réduction des bruits et poussières),- réduction du seuil admissible des niveaux vibratoires à 5 mm/s (contre 7 mm/s actuellement autorisé) - ce nouveau seuil pourra être dépassé pour 10 % des mesures de vibrations effectuées, dans la limite de 10 mm/s,- maintien du chemin de contournement empierré aménagé en limite Sud-Est de la carrière du Mont Rogneux (ce chemin faisant l'objet d'une renonciation partielle du droit d'exploiter dans le cadre du présent projet),- maintien du suivi environnemental réalisé (eaux, poussières, bruit, vibrations...).
Au regard des mesures qui sont et seront prises sur la carrière du Mont Rogneux à Montebourg et Saint-Germain-de-Tournebut par la société CARRIERES LEROUX-PHILIPPE, le présent projet n’entrainera aucun impact significatif supplémentaire sur l’environnement naturel et humain.En ce sens, la présente modification peut donc être considérée comme non substantielle au sens de l’article R181-46 du Code de l’Environnement et il n'apparaît pas nécessaire que le présent projet fasse l'objet d'une évaluation environnementale.
Dossier de Porter à Connaissance de modification des conditions d'exploiter (réf. 2017-1254) établi conformément à l'article R181-46 du Code de l'Environnement.
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